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Annexe au Règlement Particulier du saut d’obstacles LEWB. 
 
A partir de 2026, les cercles organisateurs de concours CSN – CSC recevront : 
 
La quote-part de l’organisateur est acquise à condition qu’il y ait un nombre égal ou 
supérieur à 210 inscrits par journée de concours (210 pour 1 jour – 420 pour 2 
jours – 630 pour 3 jours – 840 pour 4 jours). 
Concours Classic Tour : 7€ pour les journées « open » – 10€ pour les journées 
« jeunes » 
CSN Gold et autres : 7€ par jour. 
 
A moins d’une moyenne de 210 inscrits par jour de concours (209 – 419 – 629 – 
839), la LEWB conservera une partie de la quote-part et adaptera le montant de 
son sponsoring à : 
Concours Classic Tour : 3€ pour les journées « open » – 6€ pour les journées 
« jeunes »  
CSN Gold et autres : 3€ par jour. 
 
 
A moins d’une moyenne de 150 inscrits par jour de concours (149 – 298 – 447 - 
596), le concours est organisé avec 0€ de quote-part ou annulé. Il sera prévu de 
tenir les groupements au courant de cette annulation pour pouvoir laisser ces 
cavaliers participer à un concours de catégories régionales, avec un retard 
d’inscription. Si l’organisateur veut néanmoins organiser le concours, cela sera sous 
la condition de prendre en charge la perte du concours. 
 
Pour l’élaboration d’un nouveau calendrier, un appel sera fait aux cercles possédant 
les installations suffisantes et ayant de l’expérience suffisante dans l’organisation 
d’une compétition. 
 
Les concours n’ayant pas eu le quota suffisant seront délibérés par la Commission 
d’Obstacles LEWB pour une nouvelle organisation l’année suivante. 
 
 
Concernant les Assistants Chef de Piste : à moins de 210 inscrits par jour, il n’y 
aura pas d’assistant Chef de Piste les journées « open » mais bien pour les 
journées « Jeunes » 
Il faudra favoriser la formation des N1 et N2 en tant qu’assistant Chef de Piste. 
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Au niveau des compétitions organisées sous l’égide de la LEWB, sont pris en 
charge par la LEWB : 

 
Désignation Nombre Niveau minimum 
Président du Jury 1 N3 et N4 Cycle/Gold 
Juges 2 N2 et N3 Cycle/Gold 
Chef de Piste 1 N3 et N4 Cycle/Gold 
Assistant Chef de Piste 
(suivant nombre d’inscrits) 

1 Idéalement favoriser les N1 
ou N2 en formation 

Secrétaire de concours 1 / 
Secrétaire de jury 1 N1 en formation 
Juge Equitation Moderne 
(le cas échéant) 

1 LEWB 

Chronométreur 1 / 
Speaker (uniquement 
Cycle) 

1 / 

 
Sont pris en charge par l’organisateur : 

Entrée de piste 1 
Speaker (hors cycle) 1 
Personnel de piste Minimum 3 (ou plus 

suivant taille de piste) 
Service de secours Minimum 2 avec brevet 
Chargé du parking Minimum 1 
Responsable bar-Horeca Suivant organisateur 

 
 

 


